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ARTICLE 28
Apres|’alinéa 50, insérer les deux alinéas suivants :
« 16° bis Au vingt-huitieme alinéa, apresle mot : « social », lesmots : « et lacompétence
territoriale » et les mots « et des organismes prestataires » sont supprimeés ; ».
EXPOSE SOMMAIRE
Pour accompagner la restructuration du secteur HLM, il est proposé de faciliter les prestations entre

organismes HLM afin de mutualiser les savoir-faire en supprimant la clause liant ces prestations a
la compétence territoriale qui limite actuellement ces coopérations.
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